
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPALDU 23 JANVIER 2023 

 

 

CONTRAT D’ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES 2021 – 2024  

APPROBATION DES NOUVELLES CONDITIONS TARIFAIRES AU 01/01/2023 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte les nouvelles conditions tarifaires appliquées à compter 

du 1er janvier 2023, comme suit : 

 

- agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL : tous risques avec une franchise de 15 

jours par arrêt en maladie ordinaire : 6.05% (taux antérieur : 5,40%) 

 

-  agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents contractuels de droit public 

(IRCANTEC) : tous risques avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt en maladie 

ordinaire : 1,80% (taux antérieur : 1.41%). 

 

Au taux de l’assureur s’ajoute une contribution financière de 0,14% pour la prestation 

d’administration du contrat par le Centre de gestion de la Moselle.  

 

 

INSTRUCTION DES ACTES ET AUTORISATIONS D'URBANISME 

RENOUVELLEMENT DE LA MISSION CONFIEE A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES HAUT CHEMIN - PAYS DE PANGE (CCHCPP) PAR CONVENTION 

 
A compter du 1er février 2023, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de renouveler la convention 

avec la Communauté de Communes Haut Chemin - Pays de Pange (CCHCPP) par laquelle il 

lui confie l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme - service assuré gratuitement par 

la CCHCPP -. 

 

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE GESTION LOCATIVE DES LOGEMENTS 

SIS 7 RUE DU BREUIL SIGNEE AVEC MOSELIS – GESTION DE PLACES DE 

STATIONNEMENT 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet d’avenant n° 2 à la convention de gestion 

locative signée avec MOSELIS (Metz) pour la gestion des 9 logements communaux sis 7, rue 

du breuil, l’avenant portant sur la gestion complémentaire de quatre places de stationnement 

aériens. 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 – TRANSFERT DE CREDITS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le transfert de 501 € du compte 022 « dépenses 

imprévues de fonctionnement » vers le compte 6413 « rémunérations du personnel non 

titulaire ». 

 

 

 



TRAVAUX D’INSTALLATION D’UN DISPOSITIF DIFFERENTIEL TEMPORISE  

DANS LE BATIMENT COMMUNAL DESTINE A LA MAIRIE 

 

Afin de procéder à la mise en conformité électrique des bâtiments communaux (mairie et 

bâtiments annexes), le CONSEIL MUNICIPAL approuve le devis de la société GORDILLO 

(Norroy-le Veneur 57) pour 2.615.27 € TTC.  

 

 

ACHAT D’UNE TONDEUSE AUTOPORTEE 

 

Vu la nécessité de procéder au remplacement de la tondeuse autoportée du service technique, 

le CONSEIL MUNICIPAL approuve l’offre de MECAVISTA (Metz – 57) pour 23.400 € TTC. 

 

 

REFECTION DE LA ZINGUERIE DES GARAGES SIS 7 R DU BREUIL 

 

Vu la nécessité de procéder à la réfection de la zinguerie des garages sis 7, rue du Breuil, le 

CONSEIL MUNICIPAL approuve l’offre de MARLY TOITURES (Marly – 57) pour 

5.471,66€ TTC, 

 

 

TRAVAUX DE REFECTION DE TROTTOIRS RUE JACQUES ROHR 

 

Vu la nécessité de procéder à la réfection de trottoirs rue Jacques Rohr, le CONSEIL 

MUNICIPAL approuver l’offre de la société JEAN LEFEBVRE (Woippy – 57) pour 

14.732,64€ TTC, 

 

 

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU 

QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET 2022) 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes  : 

- opération 97 : achat de matériels  

  . article 2183   « matériel de bureau et informatique »         =      2.000 € 

  . article 2157   « autre matériel et outillage de voirie »     =    23.400 € 

- opération 105 : travaux de bâtiment 

   . article 2158   « autres install., matériel technique »  =      2.620 € 

   . article 2313     « constructions »          =      6.000 € 

- opération 111 : voirie et éclairage public 

   . article 2313      «  travaux sur voie publique »    =    15.000 € 

soit un total de 49.020 € (inférieur au plafond autorisé). 

          

Ces crédits seront repris lors du vote du budget primitif 2023. 

 

 

REPAS ET CADEAUX DESTINES AUX SENIORS REPORTE AU PRINTEMPS 2023  

 

La situation sanitaire n’ayant pas permis l’organisation du repas des Seniors le 05 novembre 

2022, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’organiser ce repas le samedi 1er avril 2023, 

confectionné par le restaurant l’Escale, repas destiné aux personnes de 70 ans et plus, 

accompagné(e)s de leur conjoint,  

Pour les Seniors âgés de 80 ans (et plus) ne participant pas à ce repas, un cadeau sera offert. 

d’une valeur de 40 € par couple, 25 € pour les personnes seules.  

 



TARIFS COMMUNAUX 2023 

         

PORTIONS COMMUNALES : 

- petite parcelle 

- grande parcelle 

 

 15 € 

 30 € 

 

CASE AU COLUMBARIUM : 

- l’emplacement  

- la concession pour 15 ans 

 

970 € 

  30 € 

Concession au cimetière pour 30 ans (2 places) 122 € 

Dotation pour la bibliothèque : matériel administratif 500 € 

Dotation à la bibliothèque par habitant     2 € 

 

 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE A COMPTER DU 1ER 

FEVRIER 2023 

 

 

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE  

WEEK-END 300 € 

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 150 € 

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 100 € 

FORFAIT OBSEQUES 

 (Commune de Laquenexy également) 
gratuit  

NOUVEL AN 450 € 

Caution pour la réservation 300 € 

Caution pour le ménage 150 € 

ASSOCIATIONS COURCELLOISES 

Caution pour le ménage 150 € 

  

ASSOCIATIONS / PERSONNES EXTERIEURES  

WEEK-END 450 € 

JOUR DE SEMAINE avec cuisine (du lundi au jeudi) 200 € 

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 100 € 

FORFAIT OBSEQUES  100 € 

NOUVEL AN  600 € 

Caution pour la réservation 450 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL - CADEAU DE DEPART D’UN AGENT CONTRACTUEL 

 

Vu les contrats à durée déterminée signés en 2021 et 2022 avec M. BECKER Norbert, adjoint 

technique polyvalent et la fin du contrat 2022 au 31 décembre, le CONSEIL MUNICIPAL 

décide d’offrir à M. BECKER un cadeau de départ d’une valeur de 210,40 €.   

 

 

 Courcelles sur Nied, le 24 janvier 2023 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 

 

 

 

 


